
B É B É S  N A G E U R S

2025-2026

Règlement intérieur et signature au verso

Nom, prénom et date de naissance de mon enfant

Coordonnées des parents
Nom
Adresse
Code postal
Portable

Ville
Email

Prénom

Jour et  horaire de pratique
Jour     samedi                                              Horaire de pratique                                                         

Son inscription

Bébés Nageurs   
Séance à l’unité, sur rendez-vous 50 € 
Forfait année scolaire tous les samedis - Hors vacances 480 €
Maillot bébé SPLASH ABOUT obligatoire fournit par Vital’eau 20 €

Mon règlement
      CB                       Chèque(s)                               Espèces                     



B É B É S  N AG E U R S   I  ÉCO L E  D E  N ATAT I O N   I  AQ UAG Y M

31, rue des Petits Ruisseaux - 91370 Verrières-Le-Buisson  I  01 64 47 05 18

vitaleau.fr

Extrait des Conditions Générales d’Abonnement 
(CGA complètes à l’entrée de la piscine)

1 - Les adhérents sont tenus de prendre connaissance des CGA affichées à l’entrée de l’établissement. Ces CGA 
peuvent être modifiées par la direction à tout moment en fonction des intérêts de Vital’Eau et de ses adhérents.

2 - La signature du présent contrat d’adhésion engage irrévocablement l’adhérent(e) et la souscription portera 
sur l’une des prestations proposées par Vital’Eau.

3 - Sont compris dans la durée de l’abonnement les congés et fermetures justifiés par l’entretien et la réparation 
du matériel et des locaux.

4 - Une séance manquée du fait de l’adhérent(e) ne sera ni remboursée, ni remplacée. 

5 - Aucune cause de résiliation n’est admise, exception faite des cas de force majeure, et sur justificatif LEGAL 
ET OFFICIEL dûment communiqué par courrier recommandé à la direction de l’établissement dans un délai 
maximum de 15 jours à compter du fait justificatif, ce dont l’adhérent reconnaît être parfaitement informé.

6 - Toute personne désirant s’inscrire à l’AquaGym Adaptée devra justifier d’un certificat médical d’aptitude à la 
pratique sportive, au plus tard 15 jours après la signature de l’abonnement.

7 - Par souci de sécurité, nous refusons l’accès à l’AquaTonic et AquaTraining aux femmes enceintes. 
Dans le cas où la pratiquante serait enceinte et n’aurait pas informé la direction et/ou le personnel de son état, 
Vital’eau se décharge de toute responsabilité quant aux répercutions que pourrait entraîner la pratique de 
l’Aqua Tonic et Aqua Training sur sa grossesse. 

8 - Les parents ou représentants légaux des adhérents mineurs sont tenus de veiller à la présence des enfants 
aux activités. Ils doivent donc prendre en charge leurs enfants avant le début et à la fin de chaque séance. Les 
enfants de plus de 13 ans sur décharge des parents ne sont pas soumis à cet article.
La responsabilité de Vital’eau n’est effective que dans l’enceinte de la piscine aux stricts horaires de pratique. 

9 - Lors des séances de Natation Enfants : la présence d’un seul accompagnateur adulte par enfant dans l’eau 
est autorisée à l’étage. 

Il est strictement obligatoire de :
-  respecter les zones de circulation pieds chaussés (accueil) et pieds nus (vestiaires, douches, sanitaires, plage, 

bassin, étage), 
- prendre une douche avant d’entrer sur la plage du bassin,
- se conformer aux recommandations émises par le personnel de Vital’eau,
- être en possession, pour des mesures d’hygiène, d’une serviette. 

Il est strictement interdit de :
- laisser les enfants de moins de 13 ans sans surveillance des parents ou représentants légaux à l’étage,
- courir dans l’établissement,
- marcher chaussé et manger dans les zones pieds nus (douches, sanitaires, plages, étage),
- fumer, cracher, mâcher du chewing-gum,
- faire usage de la cigarette électronique dans l’établissement,
- troubler l’ordre et la tranquillité par des actes ou comportements non conformes aux règles de civilité,
- faire usage du téléphone portable dans les zones pieds nus,
- détériorer le bâtiment ou ses installations,
- faire un affichage dans les locaux ou aux extérieurs sans l’accord de la direction.

Je certifie souscrire à un abonnement à la Piscine Vital’Eau et je déclare avoir pris connaissance de cet extrait 
et des CGA affichées à l’entrée de l’établissement, et m’y conformer en totalité. Abonnement non transférable 
et non remboursable. Toute somme versée est considérée comme due et ne peut être remboursée, même au 
cas où l’abonnement ne serait pas suivi d’effet. 

Je déclare que ma constitution physique et mon état de santé OU ceux de mon enfant me / lui permettent de 
participer aux cours de Vital’Eau.

Fait à Verrières-le-Buisson en deux exemplaires (dont un pour les parents), le 

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé »,
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